
1 
 

Lot 4 Espaces Verts CEI de Brie-Comte-Robert 

Tranche Ferme 
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1.1 Lot 4 tranche ferme, débroussaillage et coupe de rejets dans le TPC 
minéralisé en enrobés ou béton du PR 6+180 au PR 7+000 : 

Zone avec GBA : Coupe de rejets, d’arbustes et de végétations le long de la GBA coté chaussée 

ainsi qu’à l’intérieur du TPC sur 1940 m2. 

Zone avec glissières : Coupe de rejets, d’arbustes et de végétations le long des glissières coté 

chaussée ainsi qu’à l’intérieur du TPC sur 300 m2. 
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3.1 Lot 4 tranche ferme, débroussaillage et coupe de rejets dans le TPC en 
terre puis minéralisé en enrobés ou béton du PR 7+250 au PR 13+000 : 

Zone avec GBA : Coupe de rejets, d’arbustes et de végétations le long de la GBA coté chaussée 

ainsi qu’à l’intérieur du TPC revêtu d’enrobés ou de béton sur 5731 m2. 

Zone avec glissières : Coupe de rejets, d’arbustes et de végétations le long des glissières coté 

chaussée ainsi qu’à l’intérieur du TPC revêtu d’enrobés ou de béton sur 800 m2. 

Zone avec GBA et glissières : Coupe de rejets, d’arbustes et de végétations le long de la GBA 

ou glissières coté chaussée ainsi qu’à l’intérieur du TPC revêtu d’enrobés ou de béton sur 3413 

m2. 

Zone TPC non revêtue avec glissière : Fauchage, coupe de rejets, d’arbustes et de végétations 

le long des glissières coté chaussée ainsi qu’à l’intérieur du TPC sur 1250 ml de longueur et 

3.00 ml de largeur moyenne. 
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4.1 Lot 4 tranche ferme, fauchage, débroussaillage, abattage et taille en 
rideau en accotement sens intérieur du PR 13+000 au PR 14+100 : 

Zone avec glissières : Fauchage, débroussaillage y compris la coupe des rejets, arbres ou 

arbustes sur 620 ml de longueur cumulée et 6 ml de largeur moyenne y compris entre la glissière 

et l’OA de la route de Férolles. 

Zone sans glissières : Fauchage, débroussaillage y compris la coupe des rejets, arbres ou 

arbustes sur 260 ml de longueur cumulée et 6,00 ml de largeur moyenne. 

Débroussaillage, coupe de rejets et d’arbustes sur 2,00 ml de part et d’autre des descentes d’eau 

de 8, 8,12,10, 10 et 7 ml de longueur.  

Abattage 30 arbres jusqu’à 10 mètres de haut avec tronc jusqu’à 0,50 mètres. 

Taille en rideau une face sur 500 ml. 

 

4.2 Lot 4 tranche ferme, fauchage, débroussaillage, abattage et taille en 
rideau en accotement sens extérieur du PR 13+000 au PR 14+100 : 

Zone sans glissières : Fauchage, débroussaillage y compris la coupe des rejets, arbres ou 

arbustes sur 390 ml de longueur cumulée et 6.00 ml de largeur moyenne. 

Zone avec glissières : Fauchage, débroussaillage y compris la coupe des rejets, arbres ou 

arbustes sur 820 ml de longueur cumulée et 6.00 ml de largeur moyenne y compris entre la 

glissière & l’OA de la route de Férolles. 

Zone avec GBA : Fauchage, débroussaillage y compris la coupe des rejets, arbres ou arbustes 

le long de la GBA coté chaussée ainsi que l’espace entre la GBA et le fossé sur 70 ml de 

longueur et 6.00 ml de largeur moyenne. 

Débroussaillage, coupe de rejets et d’arbustes sur 2,00 ml de part et d’autre des descentes d’eau 

de 10, 10, 10 et 4 ml de longueur. 

Abattage 20 arbres jusqu’à 10 mètres de haut avec tronc jusqu’à 0,50 mètres. 

Taille en rideau une face sur 700 ml. 

 

4.3 Lot 4 tranche ferme, fauchage, débroussaillage, coupe de rejets en 
TPC du PR 13+000 au PR 14+100 : 

 

Zone avec GBA : Coupe de rejets, d’arbustes et de végétations le long de la GBA coté chaussée 

ainsi qu’à l’intérieur du TPC sur 1750 m2. 

Zone avec glissières : Fauchage, débroussaillage y compris la coupe des rejets et arbustes sur 

712 ml de longueur cumulée et 3.50 ml de largeur moyenne y compris entre la glissière & l’OA 

de la route de Férolles. 
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5.1 Lot 4 tranche ferme, fauchage, débroussaillage, abattage en 
accotement dans le sens intérieur du PR 18+100 au PR 20+000 : 

Zone sans glissières : Fauchage, débroussaillage y compris la coupe des rejets, arbres ou 

arbustes sur 1027 ml de longueur cumulée et 9 ml de largeur moyenne.  

Zone avec glissières : Fauchage, débroussaillage y compris la coupe des rejets, arbres ou 

arbustes sur 660 de longueur cumulée et 9 ml de largeur moyenne. 

Zone avec GBA : Fauchage, débroussaillage y compris la coupe des rejets, arbres ou arbustes 

le long de la GBA coté chaussée ainsi que l’espace entre la GBA et la voirie communale sur 

320 ml de longueur et 3 ml de largeur moyenne. 

Abattage 20 arbres jusqu’à 10 mètres de haut avec tronc jusqu’à 0,50 mètres de diamètre. 

Taille rideau une face sur 300 ml. 

5.2 Lot 4 tranche ferme, fauchage, débroussaillage, abattage en 
accotement dans le sens extérieur du PR 18+100 au PR 20+000 : 

Zone avec glissières : Fauchage, débroussaillage y compris la coupe des rejets, arbres ou 

arbustes sur 1170 ml de longueur cumulée et 8 ml de largeur moyenne. 

Zone sans glissières : Fauchage, débroussaillage y compris la coupe des rejets, arbres ou 

arbustes sur 550 ml de longueur et 8 ml de largeur moyenne. 

Zone avec GBA et muret : Fauchage, débroussaillage y compris la coupe des rejets, arbres ou 

arbustes le long de la GBA coté chaussée ainsi que l’espace entre la GBA et le fossé sur une 

longueur de 90ml et 6 ml de largeur moyenne ainsi que le dessus du muret maçonné sur 150 ml 

de longueur et 6 ml de largeur moyenne. 

Abattage 20 arbres jusqu’à 10 mètres de haut avec tronc jusqu’à 0,50 mètres de diamètre. 

Taille rideau une face sur 300 ml. 

 

5.3 Lot 4 tranche ferme, fauchage, débroussaillage, abattage en TPC du 
PR 18+100 au PR 20+000 : 

 

Zone avec glissières : Fauchage, débroussaillage y compris la coupe des rejets, arbres ou 

arbustes sur 1000 ml de longueur cumulée et 3.50 ml de largeur moyenne. 

 

Zone avec glissières et GBA : Fauchage, débroussaillage, coupe de rejets, d’arbustes et de 

végétations sur 615 ml de longueur et 3.50 ml de largeur moyenne. 
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13.1 Lot 4 tranche ferme, Fauchage, remonter de couronnes et taille en 
rideau une face RN 104 2 sens entre les PR 17+400 au PR 24+750 : 

 

 

 

Zone avec glissières : RN 104 intérieur PR 17+300 : remonter de couronnes sur 10 arbres et taille 

en rideau une face su 150 ml. 

Zone sans glissières : RN 104 intérieur PR 17+600 : remonter de couronnes sur 7 arbres et taille en 

rideau une face su 100 ml. 

Zone sans glissières : RN 104 intérieur PR 17+1050 : remonter de couronnes sur 7 arbres et taille 

en rideau une face su 100 ml. 

Zone sans glissières : RN 104 intérieur PR 20+500 à 21+250 : remonter de couronnes sur 14 

arbres. 

Zone sans glissières et avec glissières : RN 104 intérieur de PR 22+200 à 24+750 : remonter de 

couronnes sur 26 arbres, abattage de 6 arbres morts et fauchage 2700 ml de longueur dont 720 ml 

avec glissières x 10 ml de largeur moyenne. 
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Zone sans glissières : RN 104 extérieur PR 17+1000 : remonter de couronnes sur 8 arbres et taille 

en rideau une face su 100 ml. 

Zone sans glissières : RN 104 extérieur PR 17+800 : remonter de couronnes sur 4 arbres et taille 

en rideau une face sur 50 ml. 
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14.1 Lot 4 tranche ferme, Fauchage, abattage, remonter de couronnes RN 
104 intérieur PR 27+600 : 

 

 

 

Zone avec glissières : RN 104 intérieur PR 27+600 : remonter de couronnes sur 8 arbres, et 

fauchage de 6500 m2. 
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